PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU Vendredi 20 mars 2009
L’an deux mille neuf, le vendredi vingt mars, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Paulette DESCHAMPS, Maire.
Etaient présents : Monsieur TOUCHARD Hervé, Madame RESTEGHINI Marie-Cécile, Monsieur BEBOT Bernard, Madame LOUCHART Nicole, Monsieur BEGUIN Patrick, Madame NITSCH Véronique, Monsieur VIETTE Charles, Madame BAUDOUIN Claudia, Monsieur CHERON Claude, Madame NADAUD Anne-Marie, Monsieur RODIER Francis, Madame CRESCENCE Brigitte, Monsieur PROVOT Jacques, Madame LE DUC Patricia, Monsieur FALICON Claude, Madame LAHAYE-FRITZ Céline, Monsieur LESAGE Gervais, Madame REUZE Céline, Monsieur POLENI Jacques, Madame GABIOU Carole (arrivée à 21h20. Pouvoir jusqu’à cette heure à Monsieur POLENI Jacques), Monsieur BARON Jean-Louis, Monsieur DENOIS Vincent, Madame GROSSE Marie-France. 

Etaient absents représentés : Madame GALIANA Sylvie (pouvoir à Madame RESTEGHINI Marie-Cécile), Monsieur KERYFEN Michel (pouvoir à Madame DESCHAMPS Paulette), Monsieur MOLKO Gérard (pouvoir à Monsieur VIETTE Charles), Madame BALDET-HELOIN Hélène (pouvoir à Madame LOUCHART Nicole).
Etait absent : Monsieur ALLARD Christophe.

Mme DESCHAMPS, en sa qualité de Maire, ouvre la séance. 

1 Informations Diverses

Madame DESCHAMPS, au nom du conseil municipal souhaite la bienvenue à  madame Marie-France GROSSE (remplaçante de  Madame CAPRAÏ).

Madame Le Maire rappelle qu’une réunion du SMESSY aura lieu le 28 mars 2009 à la salle Saint Hubert à Rambouillet (échanges sur le développement durable dans le cadre du PADD).
Madame DESCHAMPS informe le conseil que la réunion pour le Sud-Yvelines a déterminé un seuil de construction d’au au moins 75 logements par an durant 10 ans pour les Communes du  Perray-En-Yvelines et des Essarts-Le-Roi.
Lors de la CAO du 06 mars 2009 le lot 14 (VRD)  de l’ALSH a été attribué à ATA COIGNIERES pour un montant des travaux s’élevant à 34 951 € HT. La première réunion pour la préparation du chantier de l’ALSH a eu lieu jeudi dernier. S’agissant d’une procédure adaptée, Mme le Maire peut d’ores et déjà signer les documents correspondants compte tenu de la délégation générale que lui a accordée le Conseil Municipal au lendemain des élections. Cependant, il est possible que la Trésorerie Générale demande une délibération spécifique sur ce dossier, du fait du flou juridique actuel lié à la réforme du code des marchés publics. Le cas échéant, une délibération sera donc proposée lors d’une prochaine séance.
Madame DESCHAMPS précise que depuis décembre 2008 les marchés de travaux de moins de 5 150 000 euros ne sont plus soumis à CAO dans le cadre d’une procédure adaptée. Cependant, le conseil municipal a décidé de garder les CAO pour les mêmes seuils de travaux  pratiqués initialement, notamment pour assurer une plus grande transparence vis-à-vis de la Trésorerie et des Elus. 

Monsieur POLENI demande s’il serait alors possible de faire état à chaque conseil des décisions prises entre deux conseils. 
Madame DESCHAMPS indique que c’est pour cette raison que l’on informe le conseil de l’attribution de ce lot dans ce conseil. 

Madame Le Maire précise que toutes les délibérations prises dans le cadre de la CCE sont dans un dossier consultable en mairie.

Par ailleurs, quelques élus ont repris contact avec le président du comité de soutien pour la famille Perrotine connaissant des difficultés (Cf. conseil municipal précédent). Les élus, ne pouvant remettre en cause le jugement prononcé, se sont engagés à être disponibles pour recevoir les uns et les autres et pour soutenir la famille. Des informations nouvelles ont été ajoutées au dossier (consultable à l’accueil), informations permettant que la procédure en cours soit suspendue. 

Madame DESCHAMPS donne lecture du courrier reçu de la Fédération des syndicats d’exploitants agricoles de l’Ile De France. 
Ce courrier fait suite aux difficultés rencontrées par les agriculteurs notamment des jeunes agriculteurs. Le document est à disposition des membres du conseil municipal. 

Madame DESCHAMPS propose qu’une nouvelle délibération soit prise lors d’un prochain conseil en rappelant la délibération du Conseil concernant le sujet de l’A12 (qui arrivera à hauteur de l’Artoire). 
Monsieur DENOIS s’interroge sur le fait que cette délibération ne soit à l’ordre du jour de ce présent conseil, l’affaire ayant déjà été évoquée précédemment. 
Madame DESCHAMPS n’a pas souvenir de cette présentation antérieure, le courrier lu datant du 12 mars 2009.

Monsieur DENOIS précise que ce courrier a été distribué à tous les élus fin décembre 2008. 

Madame DESCHAMPS précise que cela se fera lors du prochain conseil.

Monsieur DENOIS indique l’urgence de la commune à se positionner par rapport à cette association.   

Concernant le problème de la porte Moutonnière qui demandait une participation de la Mairie. Madame DESCHAMPS rappelle le montant des travaux et les dépenses déjà effectués par la commune antérieurement. Les élus sont, à l’unanimité, défavorables à l’octroi de cette aide, la collectivité locale n’ayant pas vocation à intervenir dans une problématique privée sans caractère lié à un  intérêt général quelconque. 
Désignation du secrétaire de séance : M. Patrick BEGUIN à l’unanimité.

1 Affaires financieres
Document 1 –Impôts locaux  - Vote des taux -
Lecture de la délibération par Monsieur BEBOT.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29, L2312-1 et suivants, L.2331-3,

Vu le Code général des impôts et notamment ses articles 1636 B sexies et 1636 B Septies,

Vu la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale,

Vu les lois de finances annuelles,

Vu l’état 1259 reçu le 23 février 2009 portant notification des bases nettes d’imposition des trois taxes directes locales et des allocations compensatrices revenant à la Commune pour l’exercice 2009,

Madame le maire expose les conditions dans lesquelles peuvent être fixés les taux des grands impôts locaux, notamment :

· les limites de chacun aux termes de la loi du 10 janvier 1980 susvisée
· les taux applicables l’année dernière, et le produit attendu cette année

Considérant  que  le  budget  communal  nécessite  des  rentrées  fiscales  de :

2 738 355.00 €uros

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré,

· Fixe les taux d’imposition pour l’année 2009 comme suit, en décidant

· De maintenir les taux votés en 2008 :

Taxe d’habitation



10.94 %

Taxe sur le foncier bâti 


14.25 %

Taxe sur le foncier non bâti 


45.79 %
La délibération est adoptée à la majorité absolue.

5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Document 2 – Versement des subventions communales aux associations- Année 2009 -
Monsieur POLENI demande pourquoi la subvention ESP Football a été réintégrée à celle de l’ESP. Cela semble poser des difficultés de partage ultérieur des subventions après. 

Madame RESTEGHINI précise que des participations diverses ont été intégrées cette année. La répartition par quotas apparaîtra clairement dans les subventions aux associations, les notifications pourront alors se faire de façon distincte. Il y a eu concertation avec les membres de l’ESP. 

Monsieur POLENI demande si une charge personnelle est bien imputée à la subvention. 

Madame RESTEGHINI précise que la mairie ayant des charges autres que celles des subventions, se doit de les indiquer. Il faut qu’il y ait une transparente complète sur les subventions et les charges de la commune. Une aide sera apportée aux associations pour cette démarche avec la mairie. 

Madame DESCHAMPS précise que l’association l’Elan a effectué cette démarche depuis longtemps. Les associations pourront ainsi faire apparaître la participation communale (y compris, chauffage, personnel communal mis à disposition etc.) dans leur budget et ainsi être plus transparentes.

Monsieur FALICON attire l’attention du conseil sur l’augmentation du  budget CCAS en indiquant qu’il s’agit là d’une évolution positive. 

Monsieur DENOIS demande si l’association « Les Restos du Cœur » avait effectué une demande de subvention auprès de la mairie. 

Madame DESCHAMPS indique que la seule aide demandée a été faite auprès de la CCE et s’est située au niveau matériel. 

Lecture de la délibération par Monsieur BEBOT.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L 2121-29, L 2321-1 et L 2311-7,

Considérant l’importance, pour la vie locale, de l’apport et du rôle des associations loi 1901 et de la participation des citoyens à la vie de la Commune,

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur Madame le Maire,

Après en avoir délibéré

Le Conseil Municipal

· décide de verser aux associations pour l’exercice 2009 les subventions telles que figurant en annexe

· dit que les inscriptions budgétaires nécessaires au paiement figurent au budget primitif de l’exercice 2009
· indique que le tableau des subventions sera publié en annexe du budget primitif, 
La délibération est adoptée à l’unanimité.
Document 3 – Budget primitif 2009 – Commune - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2312-1,

Vu l’obligation législative de voter le budget primitif avant le 31 mars,

Vu le Compte de gestion provisoire 2008 transmis par Monsieur le Trésorier Principal de Rambouillet le 9 février 2009,

Considérant que le Débat d’orientation Budgétaire s’est tenu lors de la séance publique du 12 février 2009,

Vu l’avis de la Commission de Finances du 3 mars 2009,

Attendu qu’il convient de reprendre par anticipation les résultats de l’exercice 2008,

Le Conseil Municipal, 

Ayant entendu l’exposé du Maire ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

· De reprendre les résultats 2008 par anticipation

· D’adopter le budget primitif 2009 arrêté comme suit :

DÉPENSES


RECETTES
FONCTIONNEMENT

Excédent reporté 2008




   774 006.00 €

Prévisions 2009

7 854 770.00 €

7 080 764.00 €





7 854 770.00 €

7 854 770.00 €
INVESTISSEMENT


Excédent reporté 2008




   437 340.00 €

Prévisions 2009

2 746 600.00 €

1 996 600.00 €

Affectation provisoire




1 419 967.00 €

RAR 2008


1 122 707.00 €

     15 400.00 €




3 869 307.00 €

3 869 307.00 €
TOTAL BUDGET

11 724 077.00 €

11 724 077.00 €

Le budget primitif de la Commune a été voté par section et par chapitre.

Budget primitif 2009 des recettes de fonctionnement – Commune –

Chapitre 70.
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 722.

5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 73
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 74
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 75
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 76
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 77
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 013
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 002
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Total pour les recettes de fonctionnement de 7 854 770 €, voté à la majorité absolue des suffrages exprimés.

Budget primitif 2009 dépense de fonctionnement – Commune -

Chapitre 60
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 61
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 62
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 63
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;
Soit un total chapitre 011 de 1 966 986 €.

5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 012

5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 022

5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 023

5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 65
Monsieur DENOIS s’étonne de cette hausse de 20% 

Madame DESCHAMPS indique que la commune doit désormais verser une somme à une caisse de retraite. Par ailleurs, le budget pour l’exercice 2008 a été voté en avril 2008 et s’est étendu sur 9 mois, tandis que celui-ci s’étend sur 12 mois d’où un montant plus élevé de dépense à cette date de mars 2009.

C’est donc un effet mécanique qui entraîne ce phénomène. 

5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE.
Chapitre 66
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 67
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre dotation aux amortissements.
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Total dépense de fonctionnement de 7 854 770 €. 

Pour rappel le total des recettes était de 7 854 770 €. 

Nous avons donc un total de dépenses équivalent à celui des recettes. 

Budget primitif 2009  -  Recette investissement – Commune -

Chapitre Affectation de résultats
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre10

5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 16

5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre virement section fonctionnement.

5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre Total amortissement

5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre produit de cessions

5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 041 

5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre excédent investissement reporté

5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Total des recettes de 3 853 907€ avec les RAR de 3 869 307 €.

Budget primitif 2009  -  Dépenses investissement – Commune -

Chapitre 20

5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 21 

5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 23

Monsieur BARON demande à quoi correspondent les travaux concernant la réhabilitation de la couverture du bâtiment au n°10 rue du Roseau (DMP) d’un montant de 200 000 €. 
Madame DESCHAMPS explique que la mairie étant propriétaire, les travaux doivent être effectués. 

Monsieur BARON trouve que ces travaux sont chers et qu’il eut mieux valu vendre le bien avant. 

Madame DESCHAMPS explique que ce serait  imprudent de vendre : une opération immobilière peut être effectuée sur cette parcelle. 

Monsieur DENOIS précise que l’investissement se fera sur 10 ans et que d’ici là d’autres travaux devront être effectués. 

Madame DESCHAMPS indique que ce sont des frais inhérents au statut de propriétaire. 

Monsieur DENOIS demande si dans le cadre des dispositifs de subventionnement existants des travaux « développement durable » peuvent être envisagés. Ce type de projet peut envoyer un message positif à la population en terme de développement durable. 

Mme DESCHAMPS indique que le bien appartient au domaine privé de la mairie et n’est pas lié à l’intérêt général. Il est donc difficile de trouver des subventions dans ce cadre au nom de la commune. Par ailleurs en matière de développement durable, l’investissement ne peut se faire sur des bâtiments de ce type (industriel) mais sur des structures plus importantes d’intérêt général. Ceci a été le choix de la majorité, notamment pour l’ALSH. Encore faut-il que le retour sur investissement ne soit pas trop long non plus. D’autres propositions seront effectuées dans ce sens, comme, peut-être, sur l’espace de la Mare au loup (limitation des pertes énergétiques). 
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 16
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 001 - déficit d’investissement reporté.
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Total général de 2 746 600€
Rappel des recettes : 3 853 907

Equilibre avec RAR.

Les recettes et dépenses ont été votées à majorité des suffrages exprimés. 
Lecture de la délibération par Monsieur BEBOT.

Document 4 – Budget primitif 2009 – Assainissement -
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2312-1 et L 2224-2,

Vu l’obligation législative de voter le budget primitif avant le 31 mars,
Vu le compte de gestion 2008 provisoire transmis par Monsieur le Trésorier Principal de Rambouillet le 5 février 2009,

Considérant que le Débat d’Orientation Budgétaire s’est tenu lors de la séance publique du 12 février 2009

Vu la délibération 2007/04 fixant le montant de la redevance d’assainissement pour les usagers du Hameau des Carrières raccordés à la station d’épuration du Perray en Yvelines,

Vu la délibération 2007/05 autorisant Madame le Maire à signer la convention  avec le fermier pour le recouvrement de la redevance d’assainissement du Hameau des Carrières,

Vu le courrier en date du 24 mars 2005 émanant de la Chambre Régionale des Comptes,   

Vu l’avis de la Commission de Finances du 3 mars 2009,

Attendu qu’il convient de reprendre par anticipation  les résultats de l’exercice 2008,

Le Maire expose à l’assemblée les conditions d’élaboration du Budget Primitif d’Assainissement 2009 et précise que ce dernier est en suréquilibre en investissement,
Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,

DÉCIDE

· de reprendre les résultats 2008 par anticipation

· d’adopter le Budget Primitif 2009– Assainissement- arrêté comme suit :

Dépenses


Recettes
Exploitation

Prévisions  2009

674 535.00 €


577 803.00 €

Report excédent 2008

  


_______96 732.00 €





674 535.00 €


674 535.00 €

Investissement

Prévisions  2009

372 153.00 €


201 306.00 €

Restes à réaliser 2008

181 917.43 €




Report excédent 2008





491 799.00  €




554 070.43 €


693 105.00 €

TOTAL


1 228 605.43 €

1 367 640.00 €
· de maintenir la redevance d’assainissement à 1.30 € Hors Taxe le m3, 

· de maintenir la redevance d’assainissement pour les usagers du Hameau des Carrières d’Auffargis raccordés à la station d’épuration du Perray en Yvelines à 0.62 € Hors Taxe le m3,

Le budget assainissement a été voté par section et par chapitre.

Budget primitif 2009  -  Recette d’exploitation – Assainissement -

Chapitre70
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 74
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 75
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 77- excédent reporté.
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Total recette d’exploitation de 674 535 €.

Budget primitif 2009  -  dépenses d’exploitation – Assainissement -

Chapitre 011
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 012
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 65 
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Total du chapitre 66
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Titres annulés sur exercice antérieur chapitre 67.
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 68
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 014
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Total des dépenses d’exploitation – Assainissement

Les dépenses et recettes ont été votées à la majorité des suffrages exprimés. 

Budget primitif 2009  -  recettes d’investissement – Assainissement -

Chapitre 10
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Total recettes ordre 040 - 041
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Le total des recettes s’élève à 693 105 €

Budget primitif 2009   dépenses d’investissement – Assainissement -

Chapitre 13
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 16
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Total chapitre 20
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Total chapitre 21
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Total chapitre 2315 réel
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 020 - dépenses imprévues - 

5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Total général des dépenses investissement de 372 153 €

Pour rappel les recettes étaient de 693 105 €

D’où un solde positif de 320 952 €

Lecture de la délibération par Monsieur BEBOT.

Monsieur DENOIS propose qu’une explication concernant le déséquilibre du budget soit apportée pour les administrés intéressés par le sujet. 
Madame DESCHAMPS rappelle qu’au vu de la situation antérieure, il est encore normal de retrouver un excédent en 2009. 
Monsieur DENOIS demande si une simulation peut être effectuée prochainement. Le budget sera encore excédentaire l’année prochaine, il serait intéressant de savoir quels travaux correspondant à cette « surcapacité » d’investissement pourraient être envisagés et leurs échéances dans le temps. 
Madame DESCHAMPS indique que des travaux seront effectués cette année. Néanmoins réaliser des projections reste difficile à effectuer car cela inclut la question de la station d’épuration qui est étroitement liée à celle des ouvertures de zones. Aujourd’hui la situation d’urbanisation attendue n’est pas encore connue. Par ailleurs, nous ne connaissons ni les possibilités liées aux aménageurs, ni le montant de subventions ou d’aides diverses dans le cadre de telles opérations.  
Monsieur BRAULT, (intervenant sur proposition de Madame DESCHAMPS) indique que cela suppose de connaître la situation de la commune à dix – quinze ans. Une étude de territoire est actuellement en cours et nous apportera des éléments. Lorsque la population attendue sera définie, il faudra proposer une programmation. Tant que cette étude n’est pas finalisée, il est donc difficile de répondre à cette question. 

Monsieur DENOIS demande comment seront utilisés les 150 000 € non affectés dans le cadre de la section investissement. 

Madame DESCHAMPS attire l’attention sur le risque de provoquer, pour des raisons mécaniques, un déséquilibre en exploitation si l’on va trop vite. Des travaux d’investissement impliquent en effet des amortissements en section d’exploitation, or si la situation se régularise, il convient d’être prudent encore une année ou deux 

Monsieur RODIER donne un rappel quant au SIRR. 

Monsieur DENOIS demande s’il y a moyen de placer ces 150 000 €.

Monsieur BRAULT explique qu’il n’existe à ce jour pas de possibilité de placement malgré les demandes effectuées auprès de la Trésorerie. Cette question s’était d’ailleurs posée pour le budget communal.  Les capacités de placement sont très fortement réduites en général. Monsieur BRAULT rappelle que le sujet est suivi par la Chambre régionale des comptes (logique de redressement entraînant l’excédent qui en temps normal ne devrait pas avoir lieu).
Monsieur POLENI demande comment se passe les relations avec le Hameau des Carrières.

Madame DESCHAMPS indique que nous ne rencontrons aucun problème. 

Document 5 – Budget primitif 2009 – Logements communaux -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2312-1,

Vu l’obligation législative de voter le budget primitif avant le 31 mars

Vu le compte de gestion provisoire 2008 transmis par Monsieur le Trésorier Principal de Rambouillet le 3 février 2009,

Considérant que le Débat d’Orientation Budgétaire s’est tenu lors de la séance publique du 12 février 2009,

Vu l’avis de la Commission de Finances du 3 mars 2009,

Attendu qu’il convient de reprendre par anticipation les résultats de l’exercice 2008,

Le Conseil Municipal,

Ayant entendu l’exposé du Maire ;

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

· de reprendre les résultats 2008 par anticipation

· d’adopter le Budget Primitif 2009– Logements Communaux- arrêté comme suit :

FONCTIONNEMENT


DEPENSES

RECETTES

Excédent reporté 2008





131 960.00 €
Prévisions 2009 



618 855.00 €

486 895.00 €






618 855.00 €

618 855.00 €
INVESTISSEMENT 


DEPENSES

RECETTES
Excédent reporté 2008



 

    5 807.00 €

Prévisions 2009 



448 900.00 €

348 900.00 €

Affectation provisoire





127 293.00 €

RAR 2008




  33 100.00 €

…………….                                                       







482 000.00 €

482 000.00 €

TOTAL BUDGET 



 1 100 855.00 €
1 100 855.00 €

Le budget Logements Communaux a été voté par section et par chapitre.

Budget primitif 2009  - Recettes de fonctionnement – Logement -

Chapitre 70
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 75
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 77 réel
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Total opération ordre chapitre 052
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Total Recette de fonctionnement de 618 855 €.

Budget primitif 2009  - Dépense de fonctionnement – Logement -

Chapitre 011
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 012
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 65
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 66 réel
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 67
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Total chapitre 042 ordre 
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 022
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 023
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Total des dépenses de fonctionnement de 618 855 €
Rappel des recettes de fonctionnement. 

Budget en équilibre. 

Voté à la majorité des suffrages exprimés.

Budget primitif 2009  - Recettes d’investissement – Logement -

Chapitre 10

5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 16

5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Total des recettes s’élevant à 482 000€.
Budget primitif 2009  - dépense d’investissement – Logement -

Chapitre 040
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 16
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 20
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Total chapitre 23 
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Chapitre 020 dépenses imprévues
5 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

Total des dépenses à hauteur de 448 900 € 

Rappel recette d’un montant de 482 000 €

RAR de 33 100 €

Budget en équilibre.

Le budget à donc été adopté à la majorité des suffrages. 

Lecture de la délibération par Monsieur BEBOT

Document 6 –  Tarifs et règlement de cantine scolaire : rentrée scolaire 2009/2010
Madame GABIOU demande un rappel sur les changements concernant ces tarifs. 

Madame LOUCHART explique que les deux premiers quotients étaient limités (0 à 320 € puis de 320 à 480 €). Le quotient du milieu reste à peu prés à l’identique. 

Madame GABIOU observe que l’ancienne tarification était maximale à 480 €. Or le quotient est à ce jour divisé en deux autres quotients : 721 € à 920 € puis plus de 920 €. Donc les tarifs sont supérieurs pour les tranches les plus hautes. 

Madame LOUCHART confirme ce phénomène. De ce fait, le plus bas tarif passe de 1.85 € le repas à 1.55 € tout en permettant sur l’ensemble du système une hausse de 10%. 

Monsieur POLENI constate que le tarif des personnes « hors commune » est de 5.50€ et rejoint un peu les classes les plus hautes. 

Madame LOUCHART explique que le tarif maximum de 5.50 € est déjà quant même suffisant. Par ailleurs, elle signale que les élus avaient été sollicités pour avis lors du dernier conseil, et qu’il n’y a eu aucune remarque particulière. 

Monsieur POLENI demande à combien revient réellement le repas. 

Madame LOUCHART répond qu’il est de plus de 5.50 €. 

Monsieur POLENI indique donc que le tarif des « hors communes » n’est donc pas si élevé qu’on pourrait le croire. 

Madame LOUCHART indique que cette catégorie concerne un nombre très réduit d’enfants. 

Monsieur DENOIS demande quels sont les impacts de ces nouveaux tarifs compte tenu des différentes personnes dans chaque catégorie. 

Madame LOUCHART précise la difficulté à évaluer cet impact car, à ce jour, passé les 480 € de quotient, les gens ne donnent plus de justificatifs de ressources. Il conviendra peut être de revoir cette grille tarifaire d’ici six mois – un an pour l’adapter. 

Lecture de la délibération par Madame LOUCHART

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la circulaire préfectorale en date du 5 juillet 2006 relative à la modification de la réglementation de l’encadrement des tarifs de la restauration scolaire dans les établissements publics d’enseignement,

Vu la délibération n°2008/50 du 20 juin 2008 fixant les tarifs de restauration scolaire au titre de l’année scolaire 2008/2009 et portant approbation du règlement intérieur,

Attendu qu’il convient de modifier les tarifs et d’adopter un nouveau règlement pour la prochaine rentrée scolaire,

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,

DECIDE

1. d’adopter le règlement intérieur du service de restauration scolaire tel que présenté pour la rentrée 2009/20010,

2. de fixer, à compter du 2 septembre 2009 les tarifs de restauration scolaire selon les modalités suivantes et conformément au tableau ci-après :

	QUOTIENT
	De 0 € à 400 €
	De 401 € à 550 €
	De 551 € à 720 €
	De 721 € à 920 €
	Plus de 921 €
	Hors Commune

	Tarif 1er enfant
	1,55 €
	2,75 €
	3,80 €
	3,95 €
	4,10 €
	5,50 €

	Tarif Enfants suivants
	1,30 €
	2,25 €
	3,00 €
	3,60 €
	3,90 €
	5,50 €

	Repas occasionnel
	4,10 €
	5,50 €

	Repas PAI  

(repas apporté par les parents.)
	1,00 €


3. d’appliquer le quotient familial en tenant compte du nombre de personnes vivant au foyer,

4. de ne pas inclure dans le calcul les revenus émanant  des diverses prestations familiales (CAF, MSA, AL et autres régimes)

5. d’exiger le paiement de la tranche la plus élevée, si au cours de l’inscription, les documents nécessaires au calcul du quotient familial, ne sont pas fournis par la famille,

6. d’encaisser le produit de ces recettes sur le budget de la commune au chapitre 70, article 7066, du budget de la commune.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Document 7 –  Tarifs et règlement accueil de loisirs sans hébergement : rentrée scolaire 2009/2010. 

Madame GABIOU demande s’il est possible de demander aux parents de payer en amont (début d’année) de façon forfaitaire, l’ALSH,  selon les besoins prévus par les parents pour l’année à venir. 

Madame LOUCHART explique que la collectivité locale n’a pas le droit de pratiquer ainsi. On ne peut demander un paiement que pour « service rendu » (donc fait). 

Madame GABIOU exprime son approbation pour ce règlement (notamment cet aspect forfaitaire) qui intègre ainsi ses demandes déjà exprimées en commission scolaire. Ce processus, différent, lui semble plus intéressant pour les familles.

Lecture de la délibération par Madame NITSCH
Vu le code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n°2008/49 du 20 juin 2008 concernant les tarifs et le règlement intérieur du Centre de Loisirs Sans Hébergement au titre de l’année 2008/2009,
Attendu qu’il convient d’adopter de nouveaux tarifs et un nouveau règlement pour la prochaine rentrée scolaire, 
Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire,
Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal,

DECIDE

1. d’adopter le règlement intérieur de l’accueil de loisirs sans hébergement tel que présenté,

2. de fixer, à compter de la rentrée scolaire 2009/2010, les tarifs de l’accueil de loisir sans hébergement tel que présenté,

3. d’appliquer le quotient familial en tenant compte du nombre de personnes vivant au foyer, 

4. de ne pas inclure dans le calcul, les revenus émanant des diverses prestations familiales (CAF, MSA, AL et autres régimes)

5. d’exiger le paiement de la tranche la plus élevée, si au cours de l’inscription, les documents nécessaires au calcul du quotient familial, ne sont pas fournis par la famille,

6. d’encaisser le produit de ces recettes sur le budget de la commune au chapitre 70, article 7067

La délibération est votée à l’unanimité. 

Document 8 – tarifs et règlements des études surveillées : rentrée scolaire 2009 / 2010.
Lecture de la délibération par Madame LOUCHART.

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération 2008/51 du 20 juin 2008 fixant les tarifs et le règlement intérieur pour les études surveillées au titre de l’année scolaire 2008/2009

Attendu qu’il convient de supprimer la notion d’enfant suivant afin de diminuer l’écart de prix entre l’ALSH et l’étude maintenant que celle-ci se termine à 18h30

Attendu qu’il convient d’adopter un nouveau règlement au titre de la rentrée scolaire 2009/2010,

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,

DECIDE

1. d’accepter le règlement intérieur des études surveillées présenté,

2. de fixer les forfaits mensuels selon le quotient familial déterminé en tenant compte du nombre de personnes vivant au foyer de la façon suivante :

	QUOTIENT
	De 0 € à    400 €
	De 401 € à 550 €
	De 551 € à 720 €
	De 721 € à 920 €
	Plus de     921 €
	Hors Commune

	Par enfant
	15,30 €
	28,05 €
	37,75 €
	40,80 €
	43,90 €
	50,25 €


3. de ne pas inclure  dans le calcul du quotient familial les revenus émanant des diverses prestations familiales (CAF, MSA, AL et autres régimes),

4. d’exiger le paiement de la tranche la plus élevée, si au cours de l’inscription, les documents nécessaires au calcul du quotient familial ne sont pas fournis par la famille,

5. de préciser que le service d’études surveillées ne sera effectif qu’à compter du 7 septembre 2009 date de l’entrée en vigueur des tarifs précités,

La recette sera imputée au chapitre 70 article 7067.

La délibération est votée à l’unanimité. 
Document 9 – Classe de découverte.
Monsieur DENOIS exprime sa gêne quant à ce système de quotients puisqu’on ne connaît pas le nombre de personnes dans les tranches. Il ne nous est donc pas possible de  connaitre le coût final de revient à la commune. 

Madame LOUCHART explique que cette problématique est directement liée à la question d’une politique sociale notamment demandée précédemment (cf. conseil municipal précédent). 

Madame DESCHAMPS indique en effet que si tous les enfants d’une même classe doivent avoir accès de la même façon à ce type d’activités, il est normal que la commune subvienne aux besoins des parents qui ne pourraient pas financer ce séjour. 

Monsieur DENOIS ne conteste pas ce fait mais exprime sa crainte quant au manque de maîtrise que l’on a sur un tel fonctionnement. 

Monsieur BEGUIN explique qu’à l’inverse il n’est pas non plus possible de ne pas laisser partir une classe simplement parce qu’il y a trop de familles ayant des revenus modestes au sein de cette classe. 

Monsieur BARON développe sa gêne quant aux derniers quotients que vont devoir payer plus que précédemment (70% du financement). Ces familles n’accepteront peut être pas que leur enfant parte en classe de découverte à ce prix là.

Madame DESCHAMPS indique l’importance de ces classes de découverte. Par ailleurs, elle précise que l’on n’a pas encore eu le cas de parents qui ne voulaient pas que leur enfant parte du fait de ces conditions. 

Monsieur BARON indique que le blocage du montant du séjour à 650 € lui semble une bonne chose. En revanche, la proposition de faire payer plus que 50% du montant du séjour (système précédent) lui paraît déraisonnable.  

Madame RESTEGHINI indique que 50% de 650 € maximum correspond à une charge de 325 € pour les parents. Avec ce nouveau système (70%), la charge serait de 455€ (au maximum) d’où une augmentation de 120 € pour ces classes qui ont de bons revenus.

Cela permet aux familles les plus modestes de n’avoir à charge que 195 € seulement sans faire forcément toutes les démarches auprès des CCAS et services sociaux, ce qui n’est pas toujours facile à faire pour celles-ci.

Madame DESCHAMPS indique que ce système de quotient ouvre sur la notion de solidarité. 

Lecture de la délibération par Madame LOUCHART. 

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,
Attendu qu’il convient que le conseil municipal se positionne sur la participation financière de la commune aux différents séjours,

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,

· Précise que pour l’année 2009/2010, le cout maximum de ces classes ne devra pas excéder un montant total de 650 € par enfant,

· Décide que la participation aux classes de découverte sera calculée en fonction des quotients, suivant ce tableau :

	Classe de découverte
	<400€
	<550€
	<720€
	<920€
	> ou =920€
	HC

	
	30%
	40%
	50%
	60%
	70%
	100% sauf convention


· Décide que la participation parentale pourra être réglée en trois fois,

· Précise que ce règlement devra impérativement intervenir une semaine au moins avant le départ en classe découverte,

· Précise que les familles ne disposant pas de ressources suffisantes pour supporter la dépense pourront s’adresser au service social de la mairie,

· Autorise Madame le Maire à signer toute convention se rapportant à ces séjours, et documents annexes,

· Précise que les dépenses et recettes seront inscrites au budget primitif de la commune,

La délibération est votée à la majorité absolue des suffrages exprimés. 
5 abstentions : Monsieur POLENI, Madame GABIOU, Monsieur DENOIS, Monsieur BARON, Madame GROSSE.

Document 10 – salles communales : tarifs des locations et cautions – Année 2009/2010.
Lecture de la délibération et des annexes par Madame DESCHAMPS. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° 2009/23 du 23 mars 2009 adoptant la convention d’utilisation temporaire de salles municipales,

Vu la délibération n° 2005/46 du 23 mai 2005 adoptant le règlement concernant les locaux mis à disposition des associations,

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2007/50 du 29 juin 2007 relative aux tarifs des locations de salles communales et convention d’occupation,

Attendu qu’il convient de fixer de nouveaux tarifs pour l’année 2009/2010,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· Adopte les tarifs tels que proposés en annexe,

· Indique que les recettes seront inscrites au budget communal chapitre 75 article 752 de la section de fonctionnement du budget communal,

· Précise que le règlement concernant les associations, adopté par la délibération n°2005/46 du 23 mai 2005, demeure applicable.

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
2 PERSONNEL 
Document 11 –  Adoption du tableau des effectifs – Budget primitif 2009.
Lecture de la délibération par Madame DESCHAMPS
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Le Maire rappelle à l’assemblée :

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de grade. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE  d’adopter le tableau des effectifs du personnel de  la Commune au 1er janvier 2009 tel qu’il est annexé à la présente délibération.
DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois seront inscrits au budget 2009 Chapitre 012.

La délibération est adoptée à la majorité absolue. 

Abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;
Document 12 –  Création d’emploi – Adoption du tableau des effectifs
Lecture de la délibération par Monsieur TOUCHARD.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Le Maire rappelle à l’assemblée :
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaire au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de grade. 

Considérant la nécessité de créer des emplois, en raison des avancements de grade, 

Le Maire propose à l’assemblée,

· la création d’un emploi d’Adjoint Technique Principal 2ème Classe à temps complet,

Grade : Adjoint Technique Principal 2ème Classe :
- ancien effectif 1



- nouvel effectif 2

Le tableau des emplois sera ainsi modifié à compter du 1er avril 2009.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE d’adopter les modifications du tableau des emplois ainsi proposées.
DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois seront inscrits au budget 2009, chapitre 012.

La délibération est adoptée à la majorité.
Abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE ;

3 URBANISME
Document 13 – Délibération de prescription d’une modification du Plan Local d’Urbanisme et Convention d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage entre la Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture et la commune du Perray en Yvelines pour la modification du Plan Local d’Urbanisme.
Monsieur DENOIS demande pourquoi prendre une assistance externe pour cette modification. Est-ce bien pour l’ASPTT ?

Monsieur TOUCHARD indique que cela concerne effectivement l’ASPTT et plus particulièrement  la construction du siège administratif de la CEE.

Madame DESCHAMPS précise qu’il ne faut absolument pas commettre d’erreur. Ainsi, un agent aux affaires liées à l’urbanisme de la DDEA a conseillé la commune lors de la modification précédente du PLU, ceci à titre gratuit pour la commune. Cette convention permet à nouveau de mettre en place ce dispositif, sans coût particulier pour la commune.
Monsieur TOUCHARD et Madame RESTEGHINI  indiquent, sur plan, les différents travaux qui vont être effectués. 

Lecture de la délibération par Monsieur TOUCHARD.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme,

Vu le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 24 mars 2006 et modifié le 12 février 2009,

Attendu qu’il convient dans l’intérêt général, de modifier le Plan Local d’Urbanisme à destination de la Communauté de Communes des Etangs pour la réalisation d’équipements sportifs répondant à l’attente de la population, ainsi que la construction du Siège Social de l’Hôtel de la Communauté de Communes des Etangs.

Attendu qu’en application de l’article L 121.7 du Code de l’Urbanisme, la mise à disposition pour une Assistance à Maîtrise d’Ouvrage de la Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture est sollicitée,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Autorise Madame le Maire à signer la convention de mise à disposition, à titre gratuit, élaborée entre l’Etat représenté par la Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture et la commune du Perray-en-Yvelines.

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

4 AFFAIRES DIVERSES

Document 14 – Convention d’utilisation temporaire des salles communales – 

Lecture de la délibération par Madame DESCHAMPS.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°2005/45 du 26 mai 2005 relative à la convention de location ou de prêt de salle municipale,

Attendu qu’il convient d’effectuer des modifications et à apporter quelques précisions quant à la convention d’occupation des salles communales,

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré,

Accepte la nouvelle convention d’utilisation temporaire de Salle Municipale telle que proposée en annexe.

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

Document 15 – Election d’un représentant du Conseil Municipal au sein des différentes commissions municipales et Conseil d’Administration du CCAS, en remplacement de Madame CAPRAÎ
Mme Paulette DESCHAMPS, Maire, rappelle que, 

· conformément à l’article L. 270 du Code Electoral, dans les communes de plus de 3 500 habitants et à la suite de la démission de Mme Danièle CAPRAI, chaque élu(e) venant dans l’ordre sur la liste « Le Perray Autrement » après Monsieur Christophe ALLARD doit être contacté(e)  afin d’être installé(e) au poste devenu vacant. 

· S’est portée candidate à cette installation Mme Marie-France GROSSE

(Mme le Maire prend acte de cette installation.)

D’autre part, il est rappelé que par délibération en date du 28 mars 2008, des élus ont été désignés dans les différentes commissions municipales, divers syndicats, associations et structures telles que le CCAS.

Il convient donc, à la suite de la démission de Mme Danièle CAPRAI, de procéder par élection, à son remplacement dans les organismes mentionnés ci-après, ceci en tenant toutefois compte du principe de proportionnalité inhérent à la désignation d’élus dans les instances précitées :

Commission Fêtes et Cérémonies

- Proposition de M. Jean-Louis BARON- Liste « Le Perray Autrement »
Le résultat de cette élection est le suivant :

Nombre de bulletins : 28
Bulletin(s) blanc(s) : 0

Bulletin(s) nul(s) : 0

Nombre de suffrages exprimés en séance : 28 – Unanimité 

Est donc élu en qualité de membre de la commission Fêtes et Cérémonies: 

M. Jean- Louis BARON
Commission Affaires Sociales, Petite Enfance et Logement

- Proposition de Mme GROSSE - Liste « Le Perray Autrement »
Le résultat de cette élection est le suivant :

Nombre de bulletins : 28
Bulletin(s) blanc(s) : 0

Bulletin(s) nul(s) : 0

Nombre de suffrages exprimés en séance : 28 – Unanimité 
Est donc élue en qualité de membre de la commission Affaires Sociales, Petite Enfance et Logement : Mme GROSSE
Conseil d’administration du CCAS

- Proposition de Mme GROSSE - Liste « Le Perray Autrement »
Le résultat de cette élection est le suivant :

Nombre de bulletins : 28
Bulletin(s) blanc(s) : 0

Bulletin(s) nul(s) : 0

Nombre de suffrages exprimés en séance : 28 – Unanimité 
Est donc élue en qualité de membre au sein du Conseil d’Administration du CCAS: Mme GROSSE
Lecture de la délibération par Madame DESCHAMPS. 

5 QUESTIONS DIVERSES
· Madame DESCHAMPS donne lecture d’un mail émanant d’un particulier bénévole participant au semi-marathon de l’Association ASPTT : course à pied annulée. Madame Le Maire précise l’aide apportée au soutien de ce type d’évènement sur la commune et trouve particulièrement malvenues ces critiques, d’autant qu’un problème de sécurité se posait.
Monsieur POLENI indique qu’il n’y a aucun grief qui est fait à la commune par l’association, mais précise l’importance de cette course et la difficulté de trouver d’autres cheminements. S’agissant d’un parcours à longueur imposée, aucune autre solution n’a pu être envisagée, d’où la décision d’annuler cet évènement.
· Madame RESTEGHINI informe :

· Que la deuxième semaine sportive se déroulera du 20 au 24 avril 2009. La précédente s’étant bien déroulée.

· L’édition enfance/jeunesse a été revue. 
· L’espace jeune a pour ambition de s’ouvrir un peu plus aux jeunes et doit être mieux connu. Un questionnaire à destination des jeunes sera inséré dans le prochain Perray-Info.

· Madame DESCHAMPS indique que le Salon d’Arts de cette année s’est très bien déroulé. Le conseil municipal remercie Monsieur BEGUIN de son investissement dans cette manifestation. 

· Monsieur RODIER informe le conseil que les budgets des trois syndicats (SITREVA, SICTOM et SIRR) seront votés prochainement.

· Monsieur DENOIS souhaite connaître la position de la Communauté de Communes quant au ramassage des déchets verts.

Madame DESCHAMPS explique qu’un zonage devait être pris en compte avant le 15 octobre. Le SICTOM ayant délibéré tardivement, la direction des impôts a refusé la prise en compte des surcoûts liés à cet enlèvement dans la TEOM. Ceci ne sera possible qu’en 2010. Les Communes de la CCE ont accepté de répartir le coût de la collecte sur les 5 Communes en 2009. 

· Madame LE DUC indique que la réunion de travail sur  le Fleurissement Communal aura lieu lundi 23 mars à 20H30.
· Monsieur DENOIS rappelle que les travaux du collège vont bientôt se terminer. Il serait intéressant selon lui de réactiver l’Observatoire scolaire pour lequel Mme BOUTIN s’était engagée. 

Madame LOUCHART indique que globalement les effectifs sont en diminution. 

Monsieur BEGUIN explique la logique globale de l’Inspection Académique qui a une vue sur trois ans au mieux. Monsieur BEGUIN précise néanmoins qu’un courrier peut cependant être effectué auprès de Madame BOUTIN pour connaître leur positionnement actuel compte tenu de leur engagement initial. 

Madame DESCHAMPS profite de ces questions pour indiquer que la neuvième classe de l’école maternelle ne sera pas reconduite à la rentrée prochaine.

· S’agissant du lycée, Monsieur BEGUIN indique que l’Inspection Académique n’est pas dans une logique d’ouverture d’établissement en Région Parisienne. Il s’interroge sur les problèmes de sécurité qui peuvent arriver dans un groupe scolaire tel que le Lycée Louis BASCAN qui reçoit plus de 3 000 élèves, alors même que des réductions d’horaires doivent survenir l’année prochaine. 
· Monsieur DENOIS interroge Madame DESCHAMPS quant au retrait de la CCE de l’ADETSY.

Madame DESCHAMPS indique que cette sortie a déjà eu lieu. L’ADETSY est donc dissoute.

Monsieur DENOIS demande si cela est dû à un manque de réactivité.

Madame DESCHAMPS explique que cette agence a mis l’année dernière en « sommeil » un certain nombre de dossiers de candidatures pour leur installation dans la zone industrielle de la commune. Depuis ce retrait, des demandes nouvelles nous parviennent via la CCE ou directement en commune. Par ailleurs, la CCE considère que leur propre personnel peut gérer la réception et les demandes des entreprises. 
· Monsieur DENOIS demande si un point sur l’étude de territoire peut être fait pour le prochain conseil municipal. 

Madame Le Maire indique qu’une réunion de travail sera effectivement organisée d’ici trois à quatre semaines. Les premiers éléments de réflexion viennent seulement de parvenir en mairie,  et doivent faire l’objet d’un examen. 
· Monsieur BARON souligne des problèmes conséquents de chaussée, notamment sur le Pont Tarrault et la rue du Chemin Vert. 

Madame DESCHAMPS note ce fait et fera le point avec les services techniques. Elle précise néanmoins que les réparations doivent tenir compte des conditions  météorologiques (températures positives, hydrométrie, …). 

· Monsieur CHERON explique que les invitations pour le buffet des élus et du personnel ont été lancées. Le repas aura lieu le 03 avril à 18H00 pour permettre aux enfants de venir. 

Fin de la séance : 23H50.

Mme Paulette DESCHAMPS

Maire du Perray-en-Yvelines
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